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(...) 
 
quittance Pendaries, Chaubardz 
 
L an mil six cens cinquante deux & lé 
quatorziesme jour du moys d'apvril avant 
midy regnant louis &a (lire : etc.) pardevant moy no(tai)re  
dans ma boutique a( )villemur &a establys  
en personne pierre autre pierre & 
autre pierre chaubardz freres filz de jean 
dict milhet laboureurs du lieu des filhols 
faisant pour & au nom dud(it) jean leur pere 
absent suivant la( )charge expresse qu'ilz 
ont dict en avoir, lesquelz de gré 
confessent avoir cy devant receu de( )françoys 
pendaries dict cavalé aussi laboureur 
dud(it) lieu delz filholz stipulant & aceptant 
sçavoir la( )quantité de cinq sacz deux 
boisseaux bled purge a( )deux cribles 
 

......................................................... 
 

iiii xxiii 
 
mezure dud(it) villemur pour la( )rente de 
neuf annees finyes le( )vingt quatriesme 
du moys d'aoust jour & feste s(ain)t barthelemy 
dernier passée qu( )est a ra(is)on de deux razes 
deux boisseaux bled par an pour les pieces 
que led(it) pendaries tient en colloge dud(it) 
chaubard pere contract retenu par deffunct 
m(aît)re jean bascoul no(tai)re le septiesme du 
moys de juin mil six cens quarante troys 
de laquelle quantité de cinq sacz deux 
boisseaux bled lesd(its) chaubardz freres 
comme procedent se contentent & en font 
quittance aud(it) pendaries sauf & sans 
prejudice de( )la rente de( )la courant(e) annee 
a celle de( )la( )dernier(e), obligeant a ces( )fins 
iceux chaubardz freres tout les biens de 
leurd(it) pere que léurs propres presans 
& advenir qu'( )ont soubsmis aux rigueurs 
de( )justice avec les renonci(ati)ons requizes 
a l( )ont jure a( )dieu par serémént / 
presans arnaud savieres marchant, pierre 
biernel e(t)( )jean filhes pra(tici)ens a 
villemur signes avec moy no(tai)re les partyes 
ont declare né( )sçavoir / 
 
(Suivent les signatures) 
 
Savieres p(rese)nt          Biernel p(rese)nt 
 
Filhes p(rese)nt             Custos not(air)e  


